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A C T I O N S O C I A L E

LE CŒUR DES UNS FAIT GRANDIR 
LE BONHEUR DES AUTRES

GUIDE D’INFORMATION

ALLOCATION 
PERSONNALISÉE 
D’AUTONOMIE

CONSEIL GÉNÉRAL

LES ADRESSES UTILES

CONSEIL GÉNÉRAL

LA SOLIDARITÉ AVEC UN GRAND A
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Renseignement
administratif
DDiirreeccttiioonn  ddeess  AAccttiioonnss  ppoouurr  llee
DDéévveellooppppeemmeenntt  SSoocciiaall  eett  llaa  SSaannttéé  
Tél. 05 34 0133 90

Renseignement lié 
au contrôle de 
l’utilisation de l’APA
DDiirreeccttiioonn  ddeess  AAccttiioonnss  ppoouurr  llee
DDéévveellooppppeemmeenntt  SSoocciiaall  eett  llaa  SSaannttéé  
Contrôleurs (M. SOULERE - Mme LESTEL)
Tél. 05 6102 09 09 - Postes 0235 ou 0210.

Renseignement social 
ou médico-social
• DDTT  PPaayyss  ddee  FFooiixx - FOIX 

Tél. 05 6105 06 00

• DDTT  PPaayyss  dd’’OOllmmeess  - LAVELANET 
Tél. 05 34 09 84 38

• DDTT  CCoouusseerraannss - ST-GIRONS 
Tél. 05 6104 0141

• DDTT  BBaassssee  AArriièèggee  --  PPAMIERS 
Tél. 05 34 0133 98 

• Pour les ressortissants du régime 
agricole : MMuuttuuaalliittéé  SSoocciiaallee  AAggrriiccoollee  - FOIX
Tél. 05 6165 75 75

CLIC : Centres Locaux
d’Information 
et de Coordination
• ARIZE-LEZE - Route de Foix - LE FOSSAT

Tél. 05 6168 0166
• FOIX - 29 rue Delcassé - FOIX 

Tél. 05 34 09 84 44
• LAVELANET - Centre hospitalier

6 rue René Cassin - LAVELANET 
Tél. 05 34 09 3143

• MIREPOIX - A.E.I.S.E. du Pays de Mirepoix
1bis chemin de la Mestrise - MIREPOIX
Tél. 05 6169 02 84

• PAMIERS - 15 route de Foix - PAMIERS 
Tél. 05 6160 72 59

• ST-GIRONS - Bd Noël Peyrevidal - St GIRONS
Tél. 05 6196 2193

• ST-LIZIER - Bd Noël Peyrevidal - St GIRONS
Tél. 05 6196 2193

• SAVERDUN - Communauté de Communes
12 rue Sarrut - SAVERDUN
Tél. 05 6167 84 43

• TARASCON - 2 rue du Barry - TARASCON
Tél. 05 6164 40 90

• VALLEES D'AX ET DU DONEZAN
Centre Local ADS - 17 rue Principale -
LUZENAC - Tél. 05 6103 26 84

• VARILHES - 17 avenue du 8 Mai 1945
VARILHES - Tél. 05 6160 84 88
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L’ACTION SOCIALE
PREMIÈRE COMPÉTENCE DU CONSEIL GÉNÉRAL

L’aide aux plus fragiles
rejaillit sur la qualité 

de vie de tous

Toutes les Ariégeoises et tous les
Ariégeois, quel que soit leur âge,
doivent pouvoir bénéficier de la
solidarité de tous. 

C’est pourquoi le Conseil Général,
dont la principale compétence
est l’action sociale, développe des
dispositifs d’aides adaptés et effi-
caces afin d’améliorer le quoti-
dien de tous. 

Une politique dynamique envers les anciennes 
et les nouvelles générations

L’ALLOCATION PERSONNALISÉE D’AUTONOMIE
(loi du 20/07/2001 entrée en vigueur le 1/01/2002) 

L’Allocation Personnalisée
d’Autonomie (APA)

Le montant de l’aide est évalué en fonction
du degré de dépendance de l’intéressé et
une participation financière est laissée à sa
charge en fonction de ses ressources. 
Il n’est exercé aucune récupération sur suc-
cession.
L’APA peut être modifiée pour tout change-
ment de situation ou aggravation de l’état
de santé. 
L’évaluation est assurée par l’équipe médico-
sociale du Conseil Général qui se rend au
domicile de la personne âgée et prend en
compte l’état de santé, l’environnement, 
l’aide apportée par l’entourage, l’accessibilité
du logement, le nombre d’heures d’emploi
salarié à domicile nécessaire, les petites
aides techniques, portage de repas… ceci
afin de pouvoir améliorer la réponse par
une prise en charge qualitative. 

Pour les personnes âgées 
de plus de 60 ans ayant 
des difficultés à assumer 
leur quotidien 

Une prestation en nature adaptée 
aux besoins réels

PPrréécciissiioonnss
Les personnes dont la dépendance ne
justifie pas l’attribution de l’APA peuvent
s’adresser à leur caisse de retraite pour
obtenir le financement d’une aide
ménagère.
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LE SOUTIEN À DOMICILE

Une allocation pour financer
un plan d’aide
diversifié

La personne âgée peut employer quelqu’un
directement, ou faire appel à un service
mandataire ou prestataire. 
En cas d’embauche directe, elle devra effec-
tuer toutes les démarches auprès des orga-
nismes de recouvrement. Le bénéficiaire
peut employer un membre de sa famille à
l’exception de son conjoint ou concubin.
Les personnes les plus dépendantes doivent
solliciter un service prestataire d’aide à
domicile agréé, sauf refus exprès de leur part.

Le Conseil Général vérifie l’utilisation de
l’aide et peut réclamer tout ou partie si elle
n’est pas conforme au plan d’aide prévu.

Types d’aides : aide ménagère, courses,
préparation des repas, télé assistance, por-
tage de repas, jardinage, bricolage, achat de
protections (couches), aides à l’améliora-
tion de l’habitat…

Rémunérer 
tous les services 
de maintien 
à domicile 
à l'exception 
des actes de soins

LA MISE EN ŒUVRE DE L’APA EN ARIÈGE

Quelle est
la procédure ?

• Retrait du dossier de demande en
mairie ou auprès des CLIC, 
avec une partie à faire remplir au
médecin traitant.

• Envoi du dossier au Conseil Général par
l’intéressé ou par le CLIC. 
Un accusé de réception est délivré.

• Instruction du dossier par
l’administration.

• Evaluation du degré de dépendance par
l’équipe médico-sociale du
département. 
Elle élabore le plan d ‘aide qui sera signé
par l’intéressé.

• Avis de la commission d’attribution.

• Notification à l’intéressé et paiement de l’allocation à compter du jour de la décision.

• Mise en œuvre du plan d’aide. Le CLIC peut conseiller, aider, vérifier la mise en place 
des services.

• Contrôle de l’utilisation de l’allocation effectué par les contrôleurs du département.
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CLIC : CENTRES LOCAUX D’INFORMATION 
ET DE COORDINATION

Des centres locaux de proximité pour

informer, conseiller,
orienter et aider

Pour la mise en œuvre de la loi
concernant l’APA, le Conseil
Général de l’Ariège a souhaité
mettre en place et s’appuyer sur
un dispositif départemental
cohérent à partir des Centres

Locaux d’Information et de
Coordination (CLIC). Cette orga-
nisation coïncide avec celle des
services sociaux du Conseil
Général présents sur les 4 pays
ariégeois dans 11centres locaux.

Le CLIC de votre canton est là
pour :

• Vous informer, orienter,
conseiller, renseigner

• Remplir les dossiers de
demande

• Vous aider dans la mise en
œuvre du plan d’aide

• Assurer le suivi de l’APA

• Coordonner les divers services
et intervenants.

Un service de proximité résultant d’un large
partenariat sous l’impulsion et l’organisation
du Conseil Général

LES ADRESSES UTILES

Où vous renseigner ?
PPrreessttaattaaiirreess  ddee  sseerrvviiccee
• AAssssoocciiaattiioonn  AArriièèggee  AAssssiissttaannccee  

20 Rue du lieutenant Paul Delpech 
FOIX - Tél. 05 6102 82 00

• AAssssoocciiaattiioonn  AArriièèggee  LLee  CCaannttoouu  
15 Avenue François Laguerre 
TARASCON - Tél. 05 6105 68 29

• AAssssoocciiaattiioonn  AArriièèggee  LLaa  LLaauussaaddaa  
Village - LA BASTIDE SUR L’HERS 
Tél. 05 610143 96

• CCCCAASS  ddee  MMaazzèèrreess  - Tél. 05 6169 42 04

SSeerrvviicceess  mmaannddaattaaiirreess
• UUnniioonn  ddeess  FFaammiilllleess  dduu  CCaannttoonn  ddee  FFooiixx  eett

ddee  ll’’AArriièèggee  ((UU..FF..CC..FF..AA..))  
19 Rue des Moulins - FOIX 
Tél. 05 6105 0171

• AAssssoocciiaattiioonn  AArriièèggee  AAssssiissttaannccee  
20 Rue du lieutenant Paul Delpech - FOIX 
Tél. 05 6102 82 00

• AAssssoocciiaattiioonn  AArriièèggee  LLee  CCaannttoouu  
15 Avenue François Laguerre - TARASCON 
Tél. 05 6105 68 29

• AAssssoocciiaattiioonn  AArriièèggee  LLaa  LLaauussaaddaa  
Village - LA BASTIDE SUR L’HERS 
Tél. 05 610143 96

• AAssssoocciiaattiioonn  MMiicchheelliinnee  GGooyyeenneecchhee  
Allées de Marvielle - 09350 LES BORDES
SUR ARIZE - Tél. 05 6169 94 94

• AAssssoocciiaattiioonn  CCoouusseerraannnnaaiissee  ddee  MMaaiinnttiieenn  àà
DDoommiicciillee  ((AACCMMAADD)) - Boulevard Peyrevidal
09200 SAINT-GIRONS 
Tél. 05 6166 34 40

• AAssssoocciiaattiioonn  CCeennttrree  dd’’IInnffoorrmmaattiioonn  eett  ddee
GGeessttiioonn  ddee  GGaarrddee  àà  DDoommiicciillee  ((CC..IIGG..GG..DD..))
15 Route de Foix - 09100 PAMIERS 
Tél. 05 34 0137 85

• AAssssoocciiaattiioonn  BBlleeuu  PPrriinntteemmppss
17, avenue du 8 mai 1945 - 09120 VARILHES 
Tél. 05 6160 84 52

SSeerrvviiccee  ddee  ttéélléé--aassssiissttaannccee
• SSDDIISS  - 31Bis Avenue du Gal de Gaulle

09000 FOIX - Tél. 05 6105 48 24

AAiiddee  àà  ll’’hhaabbiittaatt  
• PPAACCTT  - 19 Rue des Moulins

BP 49 - 09002 FOIX Cedex
Tél. 05 6105 0172
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